
 

    
 

FICHE DE POSTE 
 

ENSEIGNANT DU  2ND DEGRÉ 
 

 Professeur titulaire certifié ou agrégé en HISTOIRE-GEOGRAPHIE 

 Lieu d’exercice : INSPE 

 Quotité de service : 50% du service statutaire d’un enseignant du 2nd degré affecté dans 
l’enseignement supérieur, soit 192 heures équivalent TD annuelles ; 

 

DOMAINES D’INTERVENTION 

 Principal domaine disciplinaire visé : Histoire-géographie 

 Préparation au concours du CAPES externe (histoire-géographie) 

 Préparation au CRPE 

 Formation des étudiants en préprofessionnalisation 

 M2E du 1er et 2nd degrés, LPE 

 
 

MISSIONS  

 Cours magistraux, travaux dirigés 

 La personne recrutée devra assurer les enseignements suivants :  

- Histoire médiévale  

- Histoire moderne 

- Histoire et géographie de la Guyane  

- Histoire du patrimoine guyanais et du plateau des Guyanes 

- … 

 Mots de la géographie, … 

 
MISSIONS SPECIFIQUES 

 Accompagnement personnalisé : suivi des étudiants, organisation de simulations d’oraux, 
conseils méthodologiques individualisés.  

 Montage de projet 

 Participation aux jurys, commissions et/ou groupes de travail. 

 

CONNAISSANCES ET COMPETENCES ATTENDUES 
 Mettre en œuvre des méthodes et des outils pédagogiques adaptés aux différents publics ; 

 Connaissance du contexte guyanais 

 Maîtriser la déontologie et de l’éthique professionnelle ; 



 

 Avoir des compétences dans le domaine de la communication et du travail en équipe ; 

 Avoir une bonne capacité d’adaptation ; 

 
 
 
 

PROFIL ATTENDU 
 Être titulaire d’un diplôme de l’enseignement supérieur en Histoire-géographie, histoire de 

l’art ((Master, Maîtrise, Licence) 

 Expérience d’enseignement en histoire dans le secondaire ou dans le supérieur 

 Connaissance des instructions et programmes officiels. 

 

ACTE DE CANDIDATURE 

CV et lettre de motivation à adresser pour le 13 mai 2026, délai de rigueur à : 

Secrétariat de direction de l’INSPE : secretariat.direction@inspe-guyane.fr 

Copie : drh@ac-guyane.fr 

Les candidats seront convoqués par une commission d’entretien. 

La prise de fonction est prévue le 1er septembre 2026. 

 

 


